
 

 
 
 
 

 
PREFET DE L’AISNE 

Laon, le 28 août 2015

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Comité de pilotage "rénovation thermique des logements"

point presse le mardi 1er septembre 2015 à 16h00, salle Erignac, préfecture de l'Aisne

en présence de M. LE DEUN, préfet de l'Aisne et du service habitat, rénovation urbaine,
construction de la direction départementale des territoires

Pour répondre à une priorité que porte le Gouvernement,  M. LE DEUN, préfet de
l'Aisne, met en place un comité de pilotage (COPIL) regroupant des acteurs de la rénovation
thermique. L'objectif de cette instance est d'examiner les différentes mesures déployées pour,
d'une part, inciter les propriétaires à engager des travaux d'amélioration de leur logement et
d'autre part, les accompagner par des aides financières directes ou indirectes. 

Dans la perspective de la tenue d'un séminaire au cours du 4ème trimestre de l'année
2015, il appartient en effet aux services locaux de l'État d'étudier l'ensemble des dispositifs en
place et d'identifier les éventuels freins ou obstacles qui pourraient contrarier cette mise en
oeuvre afin d'engager, le cas échéant, les actions correctives adaptées.

C'est sous la présidence du Préfet de l'Aisne, que le Conseil Régional de Picardie, le
Conseil Départemental de l'Aisne, le Service public de l'Efficacité Energétique (Picardie Pass
Rénovation),  les EPCI porteurs  d'une opération  programmée financée par l'Anah (OPAH-
PIG), la Chargée de mission territoriale de l'Anah, l'ADEME, la DREAL Picardie, la Caisse
d'Allocations  Familiales  de l'Aisne (CAF),  la  Fédération Française du Bâtiment  (FFB),  la
CAPEB, Qualibat,  la Chambre des métiers et de l'Artisanat,  la Chambre de Commerce et
d'Industrie, l'URH de Picardie, l'UNPI de l'Aisne (propriétaires bailleurs privés), l'Ordre des
architectes, le Syndicat des maîtres d’oeuvre en bâtiment, Certinergy, la Caisse des Dépôts, la
CRCA Nord-Est  et  la  DDT, ont  été  invités  à  participer  à  ce  premier  comité  de  pilotage
"rénovation thermique des logements".
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